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 Chers amis ménarsois,  

Les beaux jours et la clémence des températures succèdent en l’espace d’une se-
maine à la neige et au froid  ! Signes sans doute annonciateurs du printemps 
mais restons prudents tout de même … 

Profitons-en pour nous ressourcer et pour mieux affronter les prochains mois ! 

Toujours est-il que voici venue notre réinstallation en mairie … après un an en 
algeco ! Certes, il nous faudra encore tout ce premier semestre pour achever les 
finitions mais les conditions de travail sont déjà appréciables. 

L’éclosion des idées, elle, n’est pas soumise aux variations météo et est bien pré-
sente à travers les réseaux sociaux, qu’il s’agisse de Facebook ou de notre site in-
ternet.  Je voudrais féliciter ici, tant Joël Garcia avec "Menars Infos Solidarité" 
que Félis Dos Santos avec "Menars City", lesquels animent la vie locale et font 
même entre autres la promotion de nos commerçants. 

Et si vous recherchez une information sur notre village, je vous encourage à (re)
découvrir notre site internet qui peut vous renseigner utilement et que nous 
continuerons à faire vivre et enrichir régulièrement grâce aux bons soins de Ro-
main Sciascia. 

Enfin, si vous êtes amateurs ou férus d’histoire, sachez que les portes du comité 
« Mémoire Ménarsoise » vous sont grandes ouvertes. Venez nous rejoindre , nous 
avons plusieurs missions à mener à bien ! 

Merci de vous adresser en ce cas à Joël Garcia, étant entendu que la prochaine 
réunion est prévue le jeudi 22 avril. 

Puisque nous parlons de comités ou commissions, sachez que nos nouveaux lo-
caux vont nous permettre, avec plus d’espace, de réunir tous ceux qui n’avaient 
pas encore pu le faire pour les raisons sanitaires qu’on connaît. 

La vie de notre commune sera encore plus trépidante dès que nous serons auto-
risés à faire des rassemblements, raison pour laquelle la Commission 
« Population » prévoit des projets qui ne seront réalisés naturellement que dans  

les conditions Imposées. Nous ne manquerons pas de vous tenir informés. 

Dernier message, la commune n’étant pas totalement épargnée, merci de mettre 
votre masque dès que vous êtes en situation rapprochée, ce sera un acte de 
grande civilité … qui incitera peut-être votre voisin à en faire autant ! 

En attendant le plaisir de se retrouver en « présentiel » , je vous assure de tout 
notre amical dévouement. 

 

Serge TOUZELET 
Maire de MENARS 

E tat civil : Décès le 5 ou 6 février ? de Claude Moyer 
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S ecrétariat de mairie : Ouvert  les mardi, jeudi et samedi de 9 h à 
12 h et le vendredi de 14 h à 16 h 30.  

Tel : 02 54 46 81 25     
 Courriel :    mairie.menars@wanadoo.fr 

Site : www.menars.fr   
Le Maire  et les Adjoints reçoivent sur rendez-vous 

C antine : Tout une ribambelle de clowns colorés et joyeux ont 
accueilli les enfants pendant ces dernières semaines.  

La cantine souriait sur tous ses murs ! 
La cheminée a été recouverte de nombreux sachets de friandises et 
de corbeilles appétissantes pour les participants et vainqueurs (filles 
et garçons) des plus beaux masques de carnaval. 
Bien évidemment, qui dit carnaval, déguisements, mardi gras dit ... 
beignets, roussettes, brugnons, merveilles, pets de nonnes ... Ils ont 
tous été dévorés par les enfants. 

Merci à l’équipe qui a joué le jeu en décorant et en se déguisant. 
Les vacances sont arrivées…. Pâques pointe le bout de son nez et je crois savoir que de 
jolis volatiles viendront nicher à Menars. RENDEZ VOUS EN MARS. 

G ym - Détente (article omis lors de la publication du bulletin annuel) :  
En septembre 2019 nous avons débuté la saison avec 20 inscriptions. C’est Emilie 
CHATEIGNER qui nous faisait travailler, dans l’effort, la concentration et la 

convivialité. 
Les cours de GYM-DETENTE avaient lieu à la Salle OUDIN-BRETHEAU – Les Char-
milles tous les mercredis de 19H à 20H (excepté pendant les congés scolaires). Nous ac-
cueillons toutes personnes de tous âges.  Le montant est de 100 € pour l’année. 
Nous travaillons en salle avec des élastiques, des steps, des bâtons, etc… 
Malheureusement début 2020, le virus COVID est arrivé et en mars tout s’est arrêté. 
Emilie nous envoyait des mouvements à effectuer à la maison. Quand le dé-confinement 
a été autorisé, vu les conditions sanitaires, la Salle Communale a été réservée unique-
ment à la cantine. 
Emilie a donc continué ses cours sur le terrain de foot, derrière la salle communale, et 
même au bord de la Loire. 
A la rentrée de Septembre 2020, les cours ont repris et se sont déroulés en extérieur avec 
16 participantes. Et vu les conditions, nous avons établi un tarif réduit de 80 €.  
Après quelques séances en plein air, les jours devenant plus courts et la fraicheur s’instal-
lant, nous avons cherché une salle. C’est la Commune de Saint-Denis/Loire qui a eu la 
gentillesse de nous prêter une heure par semaine leur Salle des Associations. 
Fin Octobre, nouveau confinement. Emilie s’est tournée vers l’informatique et a donné 
ses cours par Visio conférence. 
Pour tous renseignements : Elisabeth EVRARD 02.54.46.83.49. 
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Mars 2021 

u rgences médi-
cales:        

Pharmacies : Appeler le 
3237 et indiquer sa commune 

Médecins : en cas d’urgence, appeler le 
SAMU (le 15) 

Centre anti-poison : Appeler le 02 41 
48 21 21 

Kinésithérapeutes : Soins respiratoires 
d’urgence : Appeler le  02 54  56 84  
84 

M esses : Les   messes   domini-
cales   sont    célébrées à    à 

l’église de St Denis sur Loire le same-
di à 16h30 et à celle de Villebarou le 
dimanche à 10 h 30. 

http://paroissedefosse.over-blog.com/ 

C antine : Corinne a mis en 
place une page Facebook pour 

présenter menus et animations de 
notre cantine. Venez la consulter :  

« la-cantine-de-Menars ». 

C élébrations : Les célébrations du Secteur Paroissial de FOSSE--
VILLERBON  sont proposées le week-end en deux lieux différents pour respecter 

les consignes sanitaires en vigueur (masque, gel, distanciation et couvre-feu) :  
- le samedi à 16h30 en l'église de St Denis sur Loire 
- le dimanche à 10h30 en l'église de Villebarou  

Q uartier des Coutures : Les travaux de construction de maisons individuelles vont 
bientôt démarrer sur la 1ère tranche. Afin de limiter les nuisances, les camions arri-

veront à Ménars par la route de Villerbon et emprunteront ensuite le chemin des Bates 
puis le chemin du Passage St Martin le long de la sapinière. 2 placettes de retournement 
sur la zone de construction permettront le retour des poids-lourds par le même chemin 
qu’à l’aller. Deux zones tampons seront réalisées permettant le croisement des poids-
lourds le long de la sapinière.  

V ente mobilier : Un grand merci à tous ceux qui sont passés à l’atelier communal 
samedi 20 février pour choisir et acheter chaises, bureaux d’écolier, bancs, ar-
moires. 587 € ont été collectés et de la place  libéré dans l’entrepôt.  

Un grand merci également à nos 2 agents communaux qui ont tout mis en place et aux 
conseillers qui se sont relayés pour assurer la permanence.   

F ibre optique : Comme déjà indiqué dans notre numéro de février, la  fibre est 
maintenant disponible sur l'ensemble du territoire de la commune. Si vous souhai-

tez utiliser ce réseau, ce n’est pas la peine de passer par la mairie. Vous devez contacter 
votre opérateur internet qui se chargera du raccordement de votre box à la fibre.  

U rbanisme :  La Mairie de Ménars  a fait une demande de reconnaissance de l'état 
de catastrophe naturelle pour le phénomène de Sécheresse / Réhydratation des 

sols pour l'année 2020. Celle-ci va faire l'objet d'une instruction jusqu'à la publication 
d'un arrêté interministériel portant reconnaissance ou non de l'état de catastrophe natu-
relle. La Mairie a reçu 15 déclarations individuelles de sinistres pour l'année 2020.  
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La grive musicienne. C'est l'un de nos meil-
leurs chanteurs : à la différence de celle du 
merle, sa voix porte loin. Au début du prin-
temps, elle défend son territoire en chantant. 
Son chant décidé et répété est l'un des plus po-
pulaires qui annonce la fin de l'hiver et l'ap-
proche du printemps. 
Description de la grive musicienne : Taille : 23 
cm, Poids : 65 à 90 gr, Longévité : 14 ans, Sta-
tut gibier. Plus petite que la Grive draine à qui 
elle ressemble.  
Habitat de la grive musicienne : Aime les sous- bois épais et humides des 
forêts, bois, parcs et jardins, et le bocage ; fréquente également les planta-
tions de conifères. Elle monte jusqu’à 2000 mètres en altitude 
Alimentation de la grive musicienne : Vers de terre, insectes, escargots 
dont elle brise la coquille sur une pierre qui lui sert d’enclume. 
Nidification et reproduction de la grive musicienne : à l’embranchement 
d’un résineux, dans une haie ou un buisson à 2-3 mètres du sol. Période 
de nidification : avril à juillet. Nombre de couvées : 2-3. Nombre d’oeufs : 
3-6 oeufs bleu-vert légèrement tachetés de noir. Oeufs couvés pendant : 12-
14 jours 1er envol : 12-15 jours. 
En bord de Loire, à Ménars, elle est présente. Ecoutez sur internet son 
chant et allez l’identifier lors de vos balades. Il faut de la patience et un 
peu de chance pour la voir. 

 
Les Mots Croisés d’Yves George 


